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1. Introduction 

1.1 Le contexte réglementaire 

Certains projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés sont susceptibles, par leur 
nature, leurs dimensions ou leur localisation, d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé 
humaine.  

La législation Européenne demande alors que ces projets fassent l’objet d’une Évaluation Environnementale.  

En France, cette directive européenne a été retranscrite dans les articles L.122-1 et suivants du code de 
l’environnement selon la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement 
(dite « Grenelle 2 ») et de son décret d’application n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des 
études d'impact des projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements. 

Deux textes récents y ont apporté des réformes : 

 L’Ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 relative à la modification des règles applicables à 
l'évaluation environnementale des projets, plans et programmes (JORF n°0181 du 5 août 2016). 

 Le Décret n° 2016-1110 du 11 août 2016 relatif à la modification des règles applicables à l'évaluation 
environnementale des projets, plans et programmes (JORF n°0189 du 14 août 2016). 

Ces textes, auxquels il faut ajouter la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de 
la nature et des paysages, créent une réforme importante de l’évaluation environnementale des projets. 

D’une manière générale, cette nouvelle réforme a pour but principal d’achever la transposition de la directive 
(modifiée en 2014) 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011.  

Les projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements peuvent être soumis de façon systématique à étude 
d’impact ou après examen au cas par cas. Dans ce dernier cas, seuls les projets identifiés par l’autorité 
environnementale comme étant susceptibles d’avoir des incidences négatives notables sur l’environnement 
doivent faire l’objet d’une étude d’impact. 

Suivant le décret n°2016-1110 du 11 aout 2016 applicable au 1er janvier 2017 pour la procédure de demande 
d’examen au cas par cas et au 16 mai 2017 pour la réalisation des évaluations environnementales, les projets 
donnant lieu à un permis de construire peuvent être soumis à évaluation environnementale 
systématique ou à un examen préalable au cas par cas selon les critères définis dans le tableau en 
page suivante (Tableau 1. Catégorie n°39 du tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement). 

L’entrée de procédure est définie, en fonction de la nature et des dimensions du projet, par le tableau annexé 
à l’article R.122-2 du code de l’environnement. 
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1.2 Présentation du projet 

Le projet est porté par la société ALTAREA COGEDIM à un projet immobilier à Lognes (77). 

L’opération concerne un terrain de 1,4 ha (14 000 m²) et un projet immobilier de 23 000 m² de surface de 
plancher, dans une zone actuellement occupée par des bureaux et locaux techniques dont le propriétaire est 
la société NATIXIS. Le site est localisé à l’intersection des rues Gabriel et Charles Gounod, à la limite des 
communes de Torcy et Croissy-Beaubourg. 

 

Tableau 1. Catégorie n°39 du tableau annexé à l’article R122-2 du code de l’environnement 

 

Au regard des éléments de programme prévisionnel et des seuils réglementaires décrits dans le tableau 
précédent, en particulier celle de la rubrique n°39, le projet est soumis à une demande d’examen au cas 
par cas, qui sera annexée au Permis de Construire du projet. 

Celle-ci sera analysée par les services de la DRIEE-if, qui statue sur la nécessité ou non, pour le pétitionnaire, 
de réaliser une étude d’impact, qui sera à joindre à la demande de Permis de Construire. 

Cette demande d’examen au cas par cas comprend le formulaire CERFA n°14734*03 (décret du 29/12/2011 
portant réforme des études d’impact, complété du décret n°2016-1110 du 11 août 2016) en vigueur depuis le 
24 janvier 2017, et ses annexes obligatoires, à minima. 

Ce formulaire permet de présenter les rubriques administratives, les caractéristiques du projet, l’historique des 
procédures administratives, les sensibilités environnementales et les caractéristiques de l’impact potentiel du 
projet. 
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1.3 Présentation du document 

Le présent document met à disposition des services de l’Autorité Environnementale les annexes obligatoires 
mentionnées précédemment, et les éléments permettant une meilleure appréhension de la demande, et des 
enjeux associés au projet et à son contexte. 

L’annexe n°1 « Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » est jointe à part. 

L’ensemble des pièces annexes obligatoires n°2 à 6 et les pièces volontairement transmises constituent le 
présent document. Celui-ci se compose de : 

 Un plan de situation du projet (annexe obligatoire n°2), 

 Un reportage photographique du site (annexe obligatoire n°3), 

 Une présentation du projet (annexe obligatoire n°4), 

 Une présentation des abords du site (annexe obligatoire n°5), 

 Une carte de situation du site vis-à-vis des zones NATURA 2000 les plus proches (annexe obligatoire 
n°6). 

 Annexes supplémentaires jointes pour une meilleure compréhension du projet : 

 Diagnostic de l’état du milieu du sol, FONDASOL 2018 (annexe volontaire n°7),  

 Diagnostic géotechnique G5, FONDASOL 2018 (annexe volontaire n°8), 

 Repérage amiante UA-1, BUREAU VERITAS 2018 (annexe volontaire n°9), 

 Repérage amiante UA-2, BUREAU VERITAS 2018 (annexe volontaire n°10), 

 Repérage amiante VA, BUREAU VERITAS 2018 (annexe volontaire n°11), 

 Estimation du Niveau des Plus Hautes Eaux, BURGEAP 2018 (annexe volontaire n°12). 
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2. Annexes obligatoires 

2.1 Annexe obligatoire n°1 : Renseignements concernant le maître d’ouvrage 

La feuille de renseignements concernant le maître d’ouvrage est éditée séparément. 

 

2.2 Annexe obligatoire n°2 : Plan de situation du projet 

Le plan de situation est proposé ci-dessous, suivant les préconisations d’échelle définies au sein du CERFA 
n°14734*03. 

Le projet est situé au Nord de l’autoroute A4 qui scinde d’Est en Ouest la commune de Lognes, dans une zone 
résidentielle qui est composée de pavillons et de petits collectifs avec quelques commerces.  

 

Figure 1 : Localisation du projet au 1/25 000 

Source : fond de plan Géoportail, annotations BURGEAP 
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2.3 Annexe obligatoire n°3 : Prises de vues du site et de ses abords 

Un repérage a été effectué sur place.  

La figure ci-après localise les prises de vue du site du projet, présentées au fil des pages suivantes. 

Figure 2 : Localisation des prises de vue du site 

 

Fond de plan : photo aérienne Géoportail, annotations BURGEAP
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Photographie 1 : habitats individuels et collectifs depuis la rue Charles 

 

Photographie 2 : vue depuis la rue Charles Gounod : limite Nord de la zone de projet 
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Au nord de la zone d’étude, dans l’environnement du site d’étude, présence de maisons individuelles et 
d’immeubles en milieu urbain. 

 

Photographie 3 : zone de commerces et restaurants à l’Est du projet 

La parcelle immédiatement à l’Est de la zone projet est occupée par les restaurants (KFC, la Pataterie…) ou 
grandes surfaces (Leader Price, Picard…) 

 

Photographie 4 : Boulevard Segrais : circulation à double sens 

La zone d’étude est limitée au sud par le boulevard Segrais, qui a une circulation automobile à double sens. 
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Photographie 5 : zone d’activités au sud de la zone d’étude  

Au sud du boulevard Segrais se trouve une zone d’activités accueillant supermarchés, loisirs (laser game 
evolution), fast food (Mac Donald)…. 

 

Photographie 6 : Vue depuis la rue Gabriel 
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La zone d’étude est limitée à l’ouest par la rue Gabriel 

 

 

Photographie 7 : école à l’ouest de la zone de projet 

A l’ouest de la zone d’étude, se trouvent des habitats collectifs et des bâtiments sociaux culturels (groupe 
scolaire, piscine, ludothèque…). 

 

Photographie 8 : zone Natixis (source ALTAREA COGEDIM) 
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Photographie 9 : bâtiment VA site Natixis 

 

Photographie 10 : bâtiment VB site Natixis 
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Photographie 11 : bâtiment UA site Natixis 
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2.4 Annexe obligatoire n°4 : Présentation du projet 

 Programme  

La réalisation du projet implique la démolition complète de tous les bâtiments existants qui occupent le site. 

Le projet est situé sur la zone UIb du PLU qui autorise les logements avec stationnement en sous-sol et impose 
des espaces de plantation au moins égaux à 20% de la superficie totale du terrain. 

La surface de plancher (SDP) totale créée par l’opération est d’environ 23 000 m² de SDP sur un terrain 
d’emprise de 1,4 ha. 

Le projet prévoit la réalisation de 349 logements répartis sur 6 bâtiments (notés de A à F), autour d'un espace 
vert dont la superficie représentera au moins 20 % de la superficie totale du terrain. 

Le jardin sera composé d’au moins un arbre à tige haute pour 100 m² d’espaces libres. Ils pourront 
éventuellement être regroupés en bosquets. Les plantes à racines traçantes seront proscrites. 

 

Figure 3 : Plan masse (source LAND’ACT pour ALTAREA COGEDIM) 

 

58 % de la programmation sera proposée en accession libre, 24% de la programmation sera proposée en 
logements locatifs sociaux et 18% en locatifs intérimaires. 

A la demande de la ville de Lognes les rez-de-chaussée de certains immeubles pourront intégrer des 
commerces. 
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Figure 4 : Emprise du projet (source : fond de plan Géoportail, annotations BURGEAP) 

 

La parcelle bleue est une emprise qui doit accueillir un parking aérien temporaire d’environ 50 places pour 
NATIXIS durant la durée de la tranche 1, à destination du bail précaire des bâtiments de la tranche 2 qui 
resteront en activité jusqu’au premier trimestre 2025. 

 

 

 Planning 

Le projet sera réalisé en 2 phases :  

 phase 1 : chantier de 2 ans prévu à partir du deuxième trimestre 2022, 

 phase 2 : chantier de 2 ans prévu à partir du premier trimestre 2025. 
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Figure 5 : Phasage (source : ALTAREA COGEDIM) 

 

 Stationnement 

Le projet prévoit la création de 506 places de stationnements en sous-sol. Le parking est prévu sur un niveau 
de sous-sol au droit des bâtiments A, B, F et E et 2 niveaux de sous-sol au droit des bâtiments C et D. 

 Accès 

Les accès piétons depuis les rues adjacentes se feront : 

 depuis le boulevard du Segrais pour les bâtiments D et E et le jardin intérieur 

 depuis la rue Gabriel pour les bâtiments A et F, le jardin intérieur et pour l’accès des véhicules au 
sous-sol, 

 depuis la rue C. Gounod pour les bâtiments A, B et C ainsi qu’aux jardins. 

Les commerces envisagés pourront être accessibles depuis les espaces publics. 
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 Démarche environnementale 

Le projet s’inscrit dans une démarche de développement durable pour laquelle des certifications 
environnementales sont visées : 

 certification NF Habitat pour la partie en logement « accession »  ; 

 certification NF Habitat HQE pour la partie « sociale ». 

 Travaux 

Il s'agit d'un chantier de construction d'immeubles en contexte urbain, qui suivra les étapes classiques 
de la phase travaux (démolition des bâtiments existants, éventuelles opérations de dépollution du terrain, 
terrassements, excavations, nivellements, construction de nouveaux bâtiments, …).  

 Qualité des sols 

Le rapport FONDASOL de 2018 (annexe 7) présente les analyses de sols qui mettent en évidence :  

 la présence d’anomalie ponctuelle en métaux,  

 la présence d’HAP à l’état de traces,  

 la présence d’hydrocarbures totaux C10-C40,  

 l’absence de quantification de BTEX, d’hydrocarbures volatils C5-C10, de COHV et de PCB.  

 des dépassements de certains critères de l’arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux Installations de 
Stockage de Déchets Inertes (ISDI) : fluorures sur lixiviat.  

 

Compte tenu des résultats, FONDASOL recommande notamment : 

 Pour la réalisation des sous-sols, les terres concernées par des dépassements de critères de l’arrêté 
du 12 décembre 2014 devront être évacuées en Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux 
(ISDND) ou en Installation de Stockage de Déchets Inertes + (ISDI +), 

 Les terres non concernées par des dépassements de critères de l’arrêté du 12 décembre 2014 
devront être évacuées en Installation de Stockage de Déchets Inertes (ISDI),  

 Les terres non couvertes et non concernés par une excavation devront être recouverte de remblais 
sains en surface (au moins 30 cm) ou minéralisés (asphalte ou autre type de revêtement) en raison 
de la présence de métaux et d’hydrocarbures totaux C10-C40. 

 

La maitrise d’ouvrage s’engage à suivre ces recommandations. 

 Démolition 

Le projet implique la démolition complète des locaux et entrepôts présents sur le site. 

Les diagnostics « amiante » ont été réalisés par la société FONDASOL en 2018. Ils ont révélé la présence 
d’amiante dans certains matériaux. Les rapports décrivant les investigations et les résultats sur l’amiante sont 
portés en annexes 9 à 11 (repérage amiante UA-1), 10 (repérage amiante UA-2) et 11 (repérage amiante V4). 
ALTAREA COGEDIM devra faire réaliser des investigations approfondies et/ou mettre en œuvre des moyens  
d’accès spécifiques.  

 Géotechnique 

Une caractérisation géotechnique des sols a été réalisée par la société FONDASOL en mars 2018. Le rapport 
est présenté en annexe 8. 
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Les investigations ont mis en évidence : 

 Des remblais sableux, limoneux à marneux non caractérisés mécaniquement, jusqu’à des 
profondeurs de 0,5 m et 0,8 m. 

 Des limons superficiels mous à fermes, rencontrés jusqu’à 1,0/1,2 m de profondeur environ. 

 Une formation de Brie composée d’un faciès argileux raide à très raide et d’un faciès marneux tendre 
à raide. La base de cette formation de Brie est reconnue entre 88,6 NGF et 85,9 NGF. 

 Des Argiles vertes très raides, reconnues jusqu’à la base de nos sondages arrêtés à 15,0 m de 
profondeur (83,6/83,1 NGF). 

 Un niveau d’eau relevé à la fin des investigations le 19 mars 2018 à 2,8 m de profondeur/TN (soit 
94,4 NGF). 

 Des circulations et/ou rétentions d’eau sont prévisibles dans les terrains en remblais situés au-dessus 
de terrains réputés imperméables (argile). 

Des études complémentaires (G1, G2) sont en cours de réalisation. 
 

 Gestion des eaux pluviales 

 

L’étude de gestion des eaux pluviales est en cours de réalisation. 

L’ensemble des documents réglementaires favorisent la gestion des eaux pluviales à la parcelle autant que 
possible et la limitation des débits de fuite en cas de rejet vers le réseau d’eaux pluviales public ; 

Le SAGE Marne Confluence prévoit notamment la gestion des « petites pluies » à la parcelle avec un rejet nul 
vers le réseau pour ces pluies ; 

Le site d’étude est classé en « zone industrielle » (zone verte) dans le zonage d’assainissement du Syndicat 
d’Agglomération nouvelle Marne-la-Vallée – Val Maubuée. Il est donc prévu de dimensionner des ouvrages 
de manière à gérer la pluie trentennale (période de retour de 30 ans) avec un débit de fuite limité à 3 l/s et un 
temps de vidange inférieur à 24h ; 

Le dossier Loi sur l’Eau sera déposé au printemps 2021. 

 Gestion des eaux souterraines 

 

Une étude hydrogéologique du niveau des plus hautes eaux a été menée par BURGEAP en 2018 (présentée 
en annexe 12).  

L’étude du contexte hydrogéologique a permis de mettre en évidence la présence d’une nappe qui s’établit 
dans les formations de Brie (argile à meulière et marno-calcaire de Brie) à une cote moyenne de 94 m NGF, 
soit environ 3,5 à 4 m sous le niveau du terrain naturel. 
 
Le battement est estimé à 1,55 m en récurrence décennale, 2,23 m en récurrence cinquantennale et 2,5 m 
en récurrence centennale.  
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Tableau 2 Evaluation du niveau des plus hautes eaux souterraines au droit du projet – BURGEAP 
2018 

 

 
 
 
 
En phase chantier, différents dispositifs de rabattement de nappe sont actuellement envisagés (pointes 
filantes, tranchées drainantes, pompage temporaire). 
En phase d’exploitation il est envisagé un cuvelage des parkings à la côte décennale. 
 
L’étude de gestion des volumes d’exhaure est actuellement actualisée par BURGEAP. 
 

Le dossier Loi sur l’Eau sera déposé au printemps 2021. 
  



ALTAREA COGEDIM 

 Demande d’examen au cas par cas 

  2. Annexes obligatoires 

Réf : CICEIF183320 / RICEIF00736-04 ML / CH / DN  03/02/2021 Page 22/25 

Bgp200/10 

2.5 Annexe obligatoire n°5 : Présentation des abords du site 

Le site concerné par le projet ALTAREA COGEDIM est localisé en contexte urbain. Il se situe au Nord de la 
commune dans une zone résidentielle constituée de pavillons et commerces et qui est desservie par le RER 
A. A la limite sud de cette zone résidentielle, se trouve une zone d’activités qui constitue une zone tampon 
avec l’autoroute A4. 

Le projet est entouré directement par les rues Charles Gounod au Nord, Gabriel à l’Ouest et par le boulevard 
Segrais au Sud. A l’est de la zone projet se trouve un restaurant KFC qui peut être source de nuisances 
olfactives. 

Le boulevard Segrais est bruyant du fait d’une circulation automobile à double sens qui dessert le sud de la 
zone d’étude la zone d’activités (qui comprend grandes surfaces et restaurants). 

Au nord de la rue Charles Gounod sont présents des habitats individuels et collectifs résidentiels. 

A l’ouest, en plus des habitats résidentiels se trouvent également des bâtiments sociaux culturels (groupe 
scolaire, piscine, parc, ludothèque…). 

Figure 6 : Plan des abords du site du projet 

 
Source : Elaboration BURGEAP à partir de fond de plan Géoportail. 
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2.6 Annexe obligatoire n°6 : Situation du projet par rapport aux sites NATURA 
2000 

Le réseau « NATURA 2000 » s’inscrit au cœur de la politique de conservation de la nature de l’Union 
européenne et est un élément clé du dispositif visant à enrayer l’érosion de la biodiversité.  

Ce réseau, mis en place en application de la Directive « Oiseaux » datant de 1979 et de la Directive 
« Habitats » datant de 1992, vise à assurer la survie à long terme des espèces et des habitats particulièrement 
menacés, à forts enjeux de conservation en Europe. Il est constitué d’un ensemble de sites naturels, terrestres 
et marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces de la flore et de la faune sauvage et des milieux 
naturels qu’ils abritent. 

La structuration de ce réseau comprend :  

 Des Zones de Protection Spéciale (ZPS), visant la conservation des espèces d'oiseaux sauvages 
figurant à l'annexe I de la Directive « Oiseaux » ou qui servent d'aires de reproduction, de mue, 
d'hivernage ou de zones de relais à des oiseaux migrateurs ; 

 Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des types d'habitats et des 
espèces animales et végétales figurant aux annexes I et II de la Directive "Habitats". 

 

La carte en page suivante présente les entités du réseau NATURA 2000 les plus proches du site.  

Les zones « NATURA 2000 » les plus proches du projet sont : 

  la Zone de Protection Spéciale (ZPS) « Sites de Seine-Saint-Denis – code FR1112013 » (Directive 
« oiseaux ») : zone située dans la « petite couronne parisienne », fortement urbanisée, qui abrite des 
ilots accueillant une avifaune d’une richesse exceptionnelle en milieu urbain/péri-urbain. Onze 
espèces d’oiseaux cités dans l’annexe 1 de la directive « Oiseaux » fréquentent de façon plus ou 
moins régulière cette zone (espèces sédentaires ou de passage). La zone d’étude est située à plus 
de 6 km au sud est de la ZPS.  

 De la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « Bois de Vaires-sur-MParne – code FR1100819 » 
(Directive « habitats ») : zone située à 4 km au nord du projet, elle constitue une zone humide 
importante en contexte périurbain qui abrite le Grand Capricorne ou Capricorne du chêne, dont le 
développement larvaire s’effectue dans les troncs de chêne ayant 200 à 300 ans. 

 

Le site du projet est constitué par des parcelles situées en milieu urbain, accueillant déjà des bâtiments 
industriels ainsi que des habitations. Ainsi, il n’est pas en mesure d’accueillir d’espèces visées par la directive, 
sa modification n’induit aucune incidence sur les intérêts visés par celle-ci. 

D’un point de vue fonctionnel, il n’existe pas de connexion hydraulique.  

Il n’existe aucune autre connexion écologique entre ces sites Natura 2000 et le site du projet du fait de leur 
éloignement.  

Les possibles interactions en termes de fonctionnalité avifaunistique sont négligeables, compte tenu du milieu 
urbanisé dans lequel le projet s’insère et de la distance importante des sites Natura 2000 (> 4 km). 

 

 

 

http://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/Directive_oiseaux_version_2009.pdf
http://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/Directive_habitats_version_consolidee_2007.pdf
http://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/Directive_habitats_version_consolidee_2007.pdf
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Figure 7 : Positionnement du projet par rapport au réseau Natura 2000 

 

Source : élaboration à partir de fond de plan Géoportail, annotations BURGEAP 
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3. Annexes volontairement transmises 

Annexe volontaire n° 7 : Etude de sols, FONDASOL 2018 

Annexe volontaire n° 8 : Diagnostic géotechnique, FONDASOL 2018 

Annexe volontaire n° 9 : Repérage amiante UA-1, BUREAU VERITAS 2018 

Annexe volontaire n° 10 : Repérage amiante UA-2, BUREAU VERITAS 2018 

Annexe volontaire n° 11 : Repérage amiante VA, BUREAU VERITAS 2018 

Annexe volontaire n° 12 : NPHE, BURGEAP 2018 

 

 

 

 


